
L ’élargissement de

l’Union européenne (UE)

aux pays d’Europe cen-

trale et orientale (Peco) est pro-

grammé. La décision politique

de leur intégration prise au

Conseil de Luxembourg des 16

et 17 décembre 1997, a permis,

dès le 31 mars dernier et avec

l’adoption des « Partenariats

pour l’adhésion », de lancer les

négociations. Un nouveau type

de coopération reste à définir.

Le centre de gravité de l’Union

s’en trouvera déplacé.

L’élargissement de l’UE inter-

vient dans un contexte sans

précédent, et met en évidence

un formidable paradoxe. Il

touche onze pays forts d’une

population de 110 millions

d’habitants, dont le PNB par

tête restera éloigné de ceux

des Etats membres actuels

pendant de très nombreuses

années. Tous les pays candi-

dats sont des bénéficiaires

nets de la solidarité européen-

ne et l’application inchangée

des règles de financement

actuel provoquerait l’explosion
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Les jumelages
institutionnels
dans le domaine
de l’environnement :
enjeux
et opportunités 

Assurer une présence 
active de la France 
dans la constitution 
du réseau des experts 
des pays de l’Est 
qui seront bientôt 
des experts de l’Union 
européenne.

par François Gréaume
Ademe,  Représentant 
auprès des Instances européennes

Une cokerie à Bogatynia en Pologne (1990).
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du budget communautaire.

Cette hypothèse n’est manifes-

tement pas retenue par les

Etats membres.

A titre d’illustration, l’Union se

propose de fournir aux pays

concernés par l’élargissement,

une aide structurelle qui, au

delà de 2006, se monterait à

30 % des fonds structurels.

Tous les pays candidats en

bénéficieraient, principale-

ment dans les domaines des

infrastructures et de l’environ-

nement.

Du point de vue environne-

mental, le prochain élargisse-

ment de l’Union présente un

défi d’une toute autre ampleur

que lors des adhésions précé-

dentes, qui s’explique par l’im-

portance des atteintes subies

par l’environnement et par

l’écart qui sépare l’Europe cen-

trale et orientale de l’Union

européenne en matière de pro-

tection environnementale. 

La priorité donnée aux volets

législatifs et institutionnels

s’applique à toutes les théma-

tiques environnementales : air,

déchets, eau, lutte contre les

pollutions industrielles, ges-

tion des risques et sûreté

nucléaire. Enfin, et non des

moindres, le défi financier,

chiffré aux alentours de 100 à

120 milliards d’écus pour les

dix pays candidats, soit envi-

ron 1000 écus par habitant, et

qui concernerait principale-

ment la mise en conformité

dans les domaines touchant

directement le citoyen et sa

santé, l’air, les déchets et l’eau.

La conformité totale avec l’ac-

quis environnemental commu-

nautaire ne sera probablement

réalisable qu’à long

terme par tous les

pays candidats. La

C o m m i s s i o n

penche pour une

stratégie spéciale

d’adaptation focali-

sée sur la reprise de

l’acquis réglemen-

taire et financée par

le programme

Phare, qui se com-

binerait avec une

action structurelle

dite de « pré-adhé-

sion » [1] à compter du pre-

mier janvier 2000.

L’une des initiatives de la

Commission vise à accroître le

rôle des administrations

publiques, dans le cadre de

jumelages institutionnels, pour

assurer le transfert de l’acquis

communautaire à l’Est.

L’enjeu de la poli-
tique de l’envi-
ronnement dans
l’élargissement

L’enjeu environnemental de

l’élargissement s’évalue en

regard des deux dimensions

économique et politique,

étroitement liées. 

En termes économiques, la

Commission européenne a

conduit une étude sur l’esti-

mation critique des évalua-

tions menées sur

les coûts d’inves-

tissement, de

réhabilitation et

de mise en

conformité avec

les normes envi-

ronnementales

européennes. La

convergence du

chiffrage autour

d’un montant de

100 à 120 mil-

liards d’écus [2]

fixe la dimension

du marché de l’environnement

dans les pays candidats. Ce

marché serait essentiellement

orienté vers le besoin en infra-

structures, totalement inexis-

tantes dans certains domaines.

D’un point de vue sectoriel, le

besoin d’investissements

concerne l’air, les déchets et

l’eau.

Mais, peut-être faudrait-il

nuancer cette estimation.

Clairement, il faut s’attendre à

un accroissement absolu des

investissements directs dans

l’environnement. Cependant,

pour différentes raisons éco-

nomiques, il pourrait se poser

à moyen terme un réel problè-
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Du point de vue environne-

mental, le prochain élar-

gissement de l’Union pré-

sente un défi d’une toute

autre ampleur que lors des

adhésions précédentes,

qui s’explique par l’impor-

tance des atteintes subies

par l’environnement et par

l’écart qui sépare l’Europe

centrale et orientale de

l’Union européenne en

matière de protection

environnementale. 



me d’absorption de ces inves-

tissements supplémentaires

[3] dans les pays candidats.

Par ailleurs, l’élargissement

institutionnel ne sera pas por-

teur d’une amélioration

majeure immédiate pour les

futurs adhérents. L’impact de

la mise en conformité avec les

normes environnementales de

l’Union pourrait même condui-

re, d’une certaine manière, à

une perte d’avantage compara-

tif de ces pays et, dans un pre-

mier temps, se traduire pour

eux par une perte de producti-

vité. Le processus de rappro-

chement des législations envi-

ronnementales pourrait donc,

paradoxalement, s’avérer fac-

teur limitant pour l’investisse-

ment de l’industrie locale

dans l’environnement.

Enfin, les moyens suggérés par

la Commission ne pourront

pas relever le défi financier.

Les montants avancés, tant

dans le cadre de Phare (1,5

milliard d’Ecus / an en 1998 et

1999) que des fonds structu-

rels de pré-adhésion, de l’ordre

de 1 milliard d’écus par an, res-

teront très inférieurs aux

besoins évalués. La vocation

fédératrice des fonds euro-

péens peut induire un effet de

levier intéressant, en particu-

lier en attirant fonds interna-

tionaux et fonds privés. Le

recours à l’investissement

privé, domestique ou extérieur,

exigera un environnement

politique stabilisé, un cadre

juridique et réglementaire cal-

qué sur celui de l’Union, ce qui

nous renvoie à la dimension

politique du processus.

La dimension
politique

La conformité totale avec l’ac-

quis environnemental de

l’Union européenne ne sera

probablement réalisable qu’à

long terme par tous les pays

candidats d’Europe centrale et

orientale. C’est l’ensemble des

législations européennes qui

est concerné, celle adoptée

dans le cadre du fonctionne-

ment du marché intérieur sous

l’article 100A, comme celle

adoptée pour le renforcement

de la protection de l’environ-

nement sous l’article 130. Les

enjeux importants, que repré-

sente la reprise de l’acquis

réglementaire européen en

matière d’environnement, sont

étroitement liés à l’analyse de

l’état de l’écart existant entre

la législation des pays candi-

dats et celle des Etats

membres. De cette analyse

dépendra l’adoption de déro-

gations et autres mesures tran-

sitoires. Le processus de négo-

ciation permettra d’ identifier

les points durs et les déroga-

tions, s’il y a lieu, acceptables

par les Etats membres et les

futurs adhérents à l’Union.

D’une transposition flexible de

l’acquis réglementaire ou de

son application trop laxiste

résulteraient rapidement des
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Le lac d’argent (Bitterfeld/Wolffen) pollué par le fabricant de films Orwo

et des mines de lignite (1990).
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distorsions de concurrence

dans le marché européen, cou-

plées à l’insatisfaction du sec-

teur économique et aux

risques sociaux. Une transpo-

sition intégrale, brutale et

immédiate, engendrerait des

contraintes d’application

insupportables et les réti-

cences des candidats à

l’Union. Le juste dosage dans

le processus de reprise de la

réglementation environne-

mentale sera une garantie

d’acceptation et de succès du

processus d’élargissement.  La

définition des priorités est un

préalable. Certains pays

comme l’Estonie ou la

Roumanie sont engagés sur

cette voie. La démarche inclut

également le chiffrage du coût

du rapprochement. Ces élé-

ments fournissent la base des

plans nationaux de rapproche-

ment des législations en

matière d’environ-

nement, compo-

sante intégrale

des partenariats

pour l’adhésion.

Du point de vue

environnemental,

entre les deman-

des de flexibilité

des candidats à

l’Union et les dérogations ou

mesures transitoires que les

Etats membres et leurs indus-

triels sont prêts à accepter, se

trouve en germe une remise en

cause d’une partie de la régle-

mentation européenne de l’en-

vironnement. Le nivellement

par le bas menace la politique

communautaire de l’environ-

nement. Ce risque trouve son

origine dans des contraintes

juridiques trop importantes

(IPPC(1), par exemple) ou

encore dans des normes tech-

niques trop sévères (grandes

installations de combustion,

par exemple) ou enfin dans

des coûts de mise en œuvre

très élevés (meilleures techno-

logies disponibles, par

exemple). Le risque d’une poli-

tique européenne de l’environ-

nement du moins disant n’est

pas à exclure à terme, schéma

dont certains représentants

des Etats membres, y trouvant

leur intérêt, pourraient se

satisfaire.

Pour la politique de l’environ-

nement, l’enjeu de l’élargisse-

ment se situe dans

la qualité de la

reprise de l’acquis

pour garantir une

politique euro-

péenne de l’envi-

ronnement de

haut niveau dans

une Union élargie.

Le volet juridique

et institutionnel

est plus que jamais prioritaire.

La place et le rôle des autorités

publiques, nationales et

locales, des pays candidats

seront prépondérants. C’est le

sens de l’initiative de la

Commission qui souhaite,

dans le cadre des jumelages

institutionnels,  impliquer et

responsabiliser les administra-

tions des Etats membres dans

la transposition et l’applica-

tion de l’acquis par les futurs

adhérents à l’Union.

L’enjeu
des jumelages
institutionnels
dans le
domaine de
l’environnement

Le concept de jumelage insti-

tutionnel part du constat

simple que les administrations

nationales ou locales des Etats

membres définissent les régle-

mentations, les appliquent et,

enfin, les gèrent. Partant de là,

en associant ces missions

administratives avec l’objectif

de rapprochement des admi-

nistrations nationales entre

adhérents et futurs adhérents à

l’Union, la Commission répond

à un objectif politique plus

vaste d’intégration européenne

dans une Union élargie.

Le programme Phare reste, en

1998 et 1999, le cadre privilégié

de la coopération avec les pays

d’Europe centrale et de l’Est.

Avec l’engagement du proces-

sus d’élargissement de l’Union
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Aider ces pays dans la

définition et la mise en

œuvre de leur politique

environnementale, favori-

serait sans doute des

similarités d’approche et

de conception qui, à

terme, pourraient se révé-

ler utiles dans de futures

négociations. 



à l’est, la Commission a pris

l’initiative, pour répondre à

une demande des Etats

membres, de les associer étroi-

tement. Une réorientation de

l’objectif de Phare est interve-

nue qui se concentre sur les

priorités fixées en vue de l’ad-

hésion, parmi lesquelles l’envi-

ronnement. Le milliard et demi

d’Ecus par an d’allocations de

Phare se répartiront ainsi :

30 % seront destinés à la créa-

tion de compétences institu-

tionnelles ou « jumelages ins-

titutionnels » ou encore

« Institutional building » , 70 %

seront disponibles pour finan-

cer les investissements néces-

saires à la  mise en conformité

aux normes européennes.

Au terme d’un jumelage institu-

tionnel appliqué à un domaine

particulier, le pays candidat

devra être en mesure d’assumer

cette responsabilité par lui-

même. Un jumelage est une

opération globale assortie

d’une obligation de résultat

dans un domaine déterminé.

Ce n’est pas une assistance

visant à fournir des conseils ou

des améliorations sectorielles,

selon le schéma classique par

appels d’offres pratiqué par

Phare depuis 1991. Au terme du

jumelage, le pays candidat doit

disposer d’une organisation

efficace, en état de marche, lui

permettant de s’acquitter en

toute sécurité de ses obliga-

tions communautaires [4].

Un programme de jumelage

institutionnel, c’est :

4 un expert, « conseiller pré-

adhésion », responsable de la

mise en œuvre du programme

d’action, détaché pour une

longue durée (3 à 4 ans);

4 un thème spécifique s’ins-

crivant dans l’acquis commu-

nautaire ;  réglementation sur

l’air, les déchets, l’eau, les pol-

lutions industrielles, les pro-

duits dangereux, etc. ; 

4 un programme d’actions,

« package » visant à la reprise

et à l’application de l’acquis ;

ce programme offre une pano-

plie d’instruments (formations

longues ou courtes,sur place

ou dans l’Union; échanges de

personnels; voyages d’études;

coaching, etc.);

4 la prise en charge intégrale

par la Commission  des coûts

induits par l’expert longue

durée dans le cadre du volet

« institutional building » de

Phare ;

4 un coût estimatif global du

package évalué à 2 à 3 Mecus

par jumelage.

Quel intérêt
pour l’Ademe de
s’impliquer dans
ce processus ?

Dans une Union élargie, les

pays candidats participeront à

l’élaboration des futures

réglementations euro-

péennes. L’objectif et l’intérêt

des opérateurs français, dans

ce jeu politique de négocia-

tions, de recherches de com-

promis et d’arbitrages, consis-

tent à trouver des alliés ou

tout au moins des partenaires

offrant des convergences de

vues. C’est essentiel pour

anticiper, orienter les déci-

sions, attirer des industriels

sur des opportunités, partici-

per à la définition des mar-

chés et à la sélection des opé-

rateurs.

L’intervention dans la phase de

reprise de l’acquis communau-

taire est essentielle. Aider ces

pays dans la définition et la

mise en œuvre de leur poli-

tique environnementale favori-

serait sans doute des similari-

tés d’approche et de concep-

tion qui, à terme, pourraient se

révéler utiles dans de futures

négociations. On pourrait ainsi

citer l’exemple de la politique

française de l’eau, basée sur un

découpage territorial par bas-

sins versants transcendant les

échelons administratifs et

gérée par des Agences de bas-

sin. Quant à la politique de

gestion des déchets, l’origina-

lité se situe dans la double

approche de gestion des

déchets municipaux et de ges-

tion des emballages avec le

système Eco-emballage asso-

ciant l’Etat, le privé et les col-

lectivités locales.  
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Dans le secteur de l’environ-

nement, la présence française

en Europe centrale et orienta-

le, tant au niveau institution-

nel communautaire que dans

le cadre bilatéral, est restée

limitée. Ce constat vaut aussi

pour la Russie et les

Nouveaux Etats indépendants

(NEI). Par ailleurs, cette

absence n’a pas été relayée

par l’ingénierie

française de l’envi-

ronnement, peu

positionnée dans

les appels d’offres

Phare depuis 1991.

L’Ademe n’a assu-

ré une relative pré-

sence sur le seul domaine de

l’efficacité énergétique, qu’en

émargeant à des appels

d’offres communautaires, en

Roumanie, Bulgarie ou

République Tchèque.

Les trois prochaines années

offrent l’opportunité, dans le

domaine de l’environnement,

de constituer ce réseau d’al-

liés et de partenaires en

Europe centrale et orientale.

L’Ademe y voit une occasion

de renforcer sa présence dans

ces futurs pays adhérents.

Elle y voit également l’occa-

sion, par le contact régulier

d’experts français avec leurs

homologues des Peco,

d’améliorer leur connaissan-

ce des approches spécifique-

ment françaises dans le

domaine de l’environnement.

L’impact d’un séjour de

longue durée d’un expert

n’est jamais négligeable.

Dans le cadre des jumelages

institutionnels, il se mesure-

ra, à terme, par la capacité

d’influence sur la transcrip-

tion en législation nationale

de la reprise de l’acquis com-

munautaire.

Enfin, le second

volet de Phare

concerne les

70 % alloués à

l’investissement.

Les infrastruc-

tures suscep-

tibles d’être

aidées seront limitées à celles

assurant une mise en confor-

mité avec les normes environ-

nementales européennes. La

procédure de mise en œuvre

de Phare, très décentralisée,

accorde une large autonomie

de décision aux administra-

tions locales. Il est clair que

la présence d’un expert, à

proximité de ces centres de

décision, présenterait un

intérêt majeur pour les opéra-

teurs français de l’ingénierie

et de l’industrie de l’environ-

nement

Actions
de l’Ademe

L’Ademe s’est impliquée très

tôt dans ce processus en se

préparant à la perspective de

programmes de jumelages

institutionnels. L’une de ses

tutelles, le ministère de

l’Aménagement du Territoire

et de l’Environnement, entend

visiblement s’appuyer sur

l’Agence pour mettre en place

et animer les jumelages dans

ses secteurs de compétence.

Les discussions actuelles,

engagées conjointement avec

les futurs pays adhérents et la

Commission européenne,

semblent prometteuses.

Déposées le 15 juin à la

Commission européenne, les

propositions de contribution

de l’Ademe aux jumelages ins-

titutionnels concernent :

4 la Bulgarie, où le program-

me traiterait de la part de l’ac-

quis consacré à la pollution de

l’air ;

4 la Hongrie, au sujet des

directives IPPC, gestion et trai-

tement des déchets ménagers

et industriels et directives rela-

tives aux grandes installations

de combustion ;

4 la Pologne, pour un vaste

programme incluant la gestion

des déchets ménagers et

industriels, IPPC, la gestion

des risques industriels (2), et

les directives « pollutions de

l’air » ;

4 la République Tchèque,

avec un programme qui porte

sur la mise en œuvre des

directives « déchets » et

« emballage » ;
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Les trois prochaines an-

nées offrent l’opportunité,

dans le domaine de l’envi-

ronnement, de constituer

un réseau d’alliés et de

partenaires en Europe cen-

trale et orientale. 



4 La Roumanie, où le pro-

gramme inclut la gestion des

déchets ménagers et indus-

triels (2), IPPC, la gestion des

risques industriels, le mana-

gement environnemental ;

4 la Slovaquie, pour un pro-

gramme prévoyant la reprise

de l’acquis en matière de ges-

tion et traitement des déchets

municipaux.

La mise en œuvre possible de

quelques-uns des jumelages

mentionnés ci-dessus impose-

ra une mobilisation de la

palette d’expertise disponible

en France, tant dans le secteur

privé que dans les administra-

tions. Il est clair que, sur ce

dossier prioritaire, les res-

sources humaines disponibles

de la seule Ademe ne pourront

suffire à satisfaire l’intégralité

de la présence

française requise.

De même, il paraît

clair que l’intérêt

français bien com-

pris milite pour

une diversification

des sources d’ex-

pertise et pour l’élargissement

du nombre d’experts mobili-

sés. En particulier, il serait

souhaitable que la mise en

œuvre de ces jumelages puis-

sent bénéficier du soutien

technique et des compétences

institutionnelles des minis-

tères concernés et de leurs ser-

vices extérieurs (Drire et

Diren). 

Conclusions 

Les trois prochaines années,

consacrées à la reprise et à la

mise en œuvre de l’acquis,

offrent un cadre attractif pour

lancer une stratégie de parte-

nariat avec les Peco dans le

domaine de l’environnement

et pour capitaliser cette expé-

rience. A court terme, l’objectif

visé par la perspective des

jumelages institutionnels envi-

sagés par la Commission euro-

péenne est de former dans les

Etats membres, et en particu-

lier en France, un nombre

important de décideurs, d’ex-

perts, de gestionnaires de l’en-

vironnement originaires des

Peco. Issus des administra-

tions centrales ou locales,

d’instituts ou d’agences, ils

participeront et assumeront la

gestion de la poli-

tique de l’environ-

nement de leur

pays. A moyen

terme, dans une

Union élargie, ils

participeront à

l’élaboration de la

réglementation européenne de

l’environnement. La constitu-

tion d’un maillage d’experts

favorisera l’intégration euro-

péenne et facilitera les rela-

tions partenariales et les

convergences d’approches.

Enfin, d’une certaine manière,

par leurs contacts réguliers

avec leurs homologues des

Peco, l’image et la compétence

de l’expertise environnementa-

le française pourraient faciliter

l’approche du secteur par nos

entreprises, tout particulière-

ment les PME-PMI, maillon

très faible de l’industrie fran-

çaise de l’environnement. 

Notes

(1) • IPPC, Integrated Pollution
Prevention and Control (prévention et
contrôle intégrés des pollutions),

(2) • Cette action concerne les deux
directives SEVESO. Elle serait menée
en coordination avec l’INERIS.
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De même, il paraît clair

que l’intérêt français bien

compris milite pour une

diversification des sources

d’expertise et pour l’élar-

gissement du nombre

d’experts mobilisés.


